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Projet de déclaration des droits de l'homme des personnes qui ne sont pas 
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent 

Texte de compromis 
Artic1e 7 

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat partie au 
présent pacte ne peut en êt r. e expulsé qu'en exécution d'une décision prise 
conformément à la loi et , à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale 
ne s'y opposent , il doit avoir la possioilité de faire valoir les raisons qui 
militent contre son expu1sion et de faire examiner son cas par l'autorité 
compétente , ou par une ou plusieurs personnes spécialement désign岳es par ladite 
autorité , en se faisant représenter à cette fin. L'expulsion de groupes 
d'étrangers pour des motifs de race , de religion , de culture ou tout autre motif 
discr 丰minatoire est interdite. 
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